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PRINCIPALES DECISIONS ET INFORMATIONS
COMITE DIRECTEUR des 23 et 24 JANVIER 1988

1; Adoption a 1“unanimite de 1a Reunion du Comite Directeur des 19 et 20 Septenbre 1987,
2- Claude MASSALOUX confirme sa candidature au Poste de President pour 1/election 1988.

3" Le Conite Dibectedr ‘do'nne':son accord pour souscrire au contrat de naintenance Informatique propose
par la Federation (Achat d’un Modenm 2500, +7cputk'nernsue‘l"800. dont SO% pris en charge par 1a FFIT.).

- Le '.Cmivte Di'_'r'ectemj decide .l"acqﬁisition- d’une nouvelle imprimante plus performante et le
renplacenent du materiel video vole au CTR.La decision pour le changement du photocopieur est reportee
en fin de Saison.

5= Le Conite Directeur adopte le principe du-recrutement d’unie) deuxieme TUC,

é- Le Conite Directeur donne Te feu vert au President en vue de continuer les contacts pris avec la
Banque Populaire du Val de France pour l1a Publicite sur les licences.

7- Le Conite Directeur prend note du conportement des joueurs BASNIER (CH.Chateaudun) et LABORDE
(ES.Au_bigny) au TOP.12. et de 1’avertissement verbal fornule par le CTR. le jour meme de 1/ epreuve,

8- Le Conite ‘D_iretteur'charge l¢ President d’intervenir,apres avis de la DRJS., aupres du Conseil
Regional sur le dossier des aides reservees aux disciplines Sportives,

9- Le Conite Directeur maintient malgre les problemes de Calendrier 1a-selection du joveur BOURGEAIS
aux Inter-Ligues Juniors, mais sous reserve que cette decision ne.nuise,ni a son Club, ni a ses
participations eventuelles aux futures epreuves Internationales.le probleme est a vair avec Ta DN. et
Tes instance Nationales,

10- En ce Qu.i'conéerne-' Tes aides aux Stagiaires des SSE.,; CHM...la Ligue ne participera qu’avec
toutes -les pqpties concernees et ne statuera qu’av cas par cas.

l_lf,l.,e_'Co'nf te Di're'ctefur' dec'id,e, pour les Inter-Comites, de prendre a sa charge un aller SNCF, 2e
Classe noins 20% par 'joueurfpresen-t,-‘-du'Si'gge ‘du Comite au lieu de la competition.

12- Le Conite Directeur enterine la proposition de M.FOURGEAUD sur 1/organisation de I‘Arbitrage pour
12 Saison 1988-1789 orientee sur la responsabilite des Clubs.

13- Lé dena"l_tde de sanction a 1’encontre du joueur Benoit LADOUBLE formulee par le Juge-Arbitre de la
rencontre CTT.Deols-CSP.Limoges sera transmise a la Conmnission Sportive Federale afin d’etre traite
tvec un dossier deja en cours CTT.Deols-Saintes.

14- Pour Tes epreuves Regionales,le Comite Departemental organisateur defaillant se verra prive de
1”indennite par table et devra payer au Comite Departemental remplacant 1‘equivalent de cette

~ indemnite. En ce qui concerne les frais d’arbitrage et les frais de deplacement,ceux-ci seront
egalement a la charge du Comite defaillant.

13- Sur reclamation de 1/ASPTT.Blois, le Comite Directeur decide que 1/ETT.Vendome, utilisant 4 mutes
en Departementale 3, ne pourra pas disputer le titre de D.111, poursuivra normalement le Chanpionnat
de D.1IT et ne sera maintenu en D.IIT pour 1a saison 88-89 que s’il termine Premier de cette Saison.




